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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE

direction départementale 
des territoires
Service économie agricole

dossier suivi par : Christine Saint-Martin
tél : 05 55 12 91 33
courriel : christine.st-martin@haute-vienne.gouv.fr

ARRÊTE MODIFICATIF

de l’arrêté fixant la composition de la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture (CDOA)
de la Haute-Vienne

Le Préfet de la Haute-Vienne
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n°95-95 du 1er février 1995 de modernisation de l’agriculture, instituant une commission départementale 
d’orientation de l’agriculture dans chaque département,

Vu la loi n°99-574 du 9 juillet 1999 d’orientation agricole, modifiée,

Vu l’ordonnance n°2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la composition et du fonctionnement
des commissions administratives et à la réduction de leur nombre, ratifiée et modifiée par la loi n°2004-1343 du 9 
décembre 2004 de simplification du droit, et modifiée par l’ordonnance n°2005-727 du 30 juin 2005,

Vu l’ordonnance n°2005-727 du 30 juin 2005 portant diverses dispositions relatives à la simplification des 
commissions administratives, ratifiée par la loi n°2005-843 du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de 
transposition du droit communautaire à la fonction publique,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R.313-1 à R313-8,

Vu le décret n°90-187 du 28 février 1990, modifié, relatif à la représentation des organisations syndicales 
d’exploitants agricoles au sein de certains organismes ou commissions,

Vu le décret n°95-449 du 25 avril 1995 pris en application de la loi n°95-95 du 1er février 1995 susvisée, relatif à la
commission départementale d’orientation de l’agriculture,

Vu le décret n°99-731 du 26 août 1999 pris en application de la loi n°99-574 du 9 juillet 1999 susvisée, modifiant 
la composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006, relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la composition 
de diverses commissions administratives, définissant à son article 17 les attributions et la composition de la 
commission départementale d’orientation de l’agriculture,
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Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 
commissions administratives à caractère consultatif qui fixe le fonctionnement général des commissions,

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël LE MEHAUTÉ, préfet de la Haute-Vienne,

Vu l'arrêté préfectoral n°2013057-0001 du 26 février 2013 fixant la liste des organisations syndicales à vocation 
générale d’exploitants agricoles habilitées à siéger au sein des commissions, comités professionnels ou organismes
mentionnés au I de l’article 2 de la loi n°99-574 du 9 juillet 1999 d’orientation agricole,

Vu l’arrêté préfectoral n°2014286-0043 du 13 octobre 2014 fixant la composition de la commission 
départementale d’orientation de l’agriculture de la Haute-Vienne,

Vu l’arrêté modificatif n°87-2016-03-21-008 du 21 mars 2016 de l’arrêté n°20142286-0043 sus-mentionné,

Vu l’arrêté n°87-2017-08-25-001 du 25 août 2017 portant délégation de signature, en matière d’administration 
générale, à M. Didier BORREL, directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

A R R Ê T E

Article 1er : Durée du mandat des membres de la CDOA

Conformément aux dispositions de l’article 9 paragraphe I du décret n°2006-665 du 7 juin 2006 mentionné aux
visas du présent arrêté, le mandat des membres de la commission départementale d’orientation de l’agriculture
(CDOA) est prolongé pour une durée de six mois, soit jusqu’au 13 avril 2018.

Article 2 : 

Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n°2014286-0043 du 13 octobre 2014 fixant la composition de la 
commission départementale d’orientation de l’agriculture de la Haute-Vienne et de l’arrêté préfectoral modificatif 
n°87-2016-03-21-008 du 21 mars 2016 de l’arrêté n°20142286-0043 demeurent inchangées.

Article 3 : Exécution et diffusion

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la Haute-Vienne.
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PRÉFET DE LA HAUTE-VIENNE

direction départementale 
des territoires
Service économie agricole

dossier suivi par : Christine Saint-Martin
tél : 05 55 12 91 33
courriel : christine.st-martin@haute-vienne.gouv.fr

ARRÊTE MODIFICATIF

de l’arrêté fixant la composition des sections spécialisées
de la Commission Départementale d’Orientation de l’Agriculture (CDOA) de la Haute-Vienne

Le Préfet de la Haute-Vienne
Officier de la Légion d’Honneur
Officier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n°95-95 du 1er février 1995 de modernisation de l’agriculture, instituant une commission départementale 
d’orientation de l’agriculture dans chaque département,

Vu la loi n°99-574 du 9 juillet 1999 d’orientation agricole, modifiée,

Vu l’ordonnance n°2004-637 du 1er juillet 2004 relative à la simplification de la composition et du fonctionnement
des commissions administratives et à la réduction de leur nombre, ratifiée et modifiée par la loi n°2004-1343 du 9 
décembre 2004 de simplification du droit, et modifiée par l’ordonnance n°2005-727 du 30 juin 2005,

Vu l’ordonnance n°2005-727 du 30 juin 2005 portant diverses dispositions relatives à la simplification des 
commissions administratives, ratifiée par la loi n°2005-843 du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de 
transposition du droit communautaire à la fonction publique,

Vu le code rural et de la pêche maritime et notamment ses articles R.313-1 à R313-8,

Vu le décret n°90-187 du 28 février 1990, modifié, relatif à la représentation des organisations syndicales 
d’exploitants agricoles au sein de certains organismes ou commissions,

Vu le décret n°95-449 du 25 avril 1995 pris en application de la loi n°95-95 du 1er février 1995 susvisée, relatif à la
commission départementale d’orientation de l’agriculture,

Vu le décret n°99-731 du 26 août 1999 pris en application de la loi n°99-574 du 9 juillet 1999 susvisée, modifiant 
la composition de la commission départementale d’orientation de l’agriculture,

Vu le décret n°2004-374 du 29 avril 2004, modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action 
des services de l’État dans les régions et départements,

Vu le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006, relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la composition 
de diverses commissions administratives, définissant à son article 17 les attributions et la composition de la 
commission départementale d’orientation de l’agriculture,
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Vu le décret n° 2006-672 du 8 juin 2006 relatif à la création, à la composition et au fonctionnement de 
commissions administratives à caractère consultatif qui fixe le fonctionnement général des commissions,

Vu le décret du 17 décembre 2015 portant nomination de M. Raphaël LE MEHAUTÉ, préfet de la Haute-Vienne,

Vu l'arrêté préfectoral n°2013057-0001 du 26 février 2013 fixant la liste des organisations syndicales à vocation 
générale d’exploitants agricoles habilitées à siéger au sein des commissions, comités professionnels ou organismes
mentionnés au I de l’article 2 de la loi n°99-574 du 9 juillet 1999 d’orientation agricole,

Vu l’arrêté préfectoral n°2014287-0013 du 14 octobre 2014 fixant la composition des sections spécialisées de la 
commission départementale d’orientation de l’agriculture de la Haute-Vienne,

Vu l’arrêté modificatif n°87-2016-03-22-017 du 22 mars 2016 de l’arrêté n°20142287-0013 sus-mentionné,

Vu l’arrêté n°87-2017-08-25-001 du 25 août 2017 portant délégation de signature, en matière d’administration 
générale, à M. Didier BORREL, directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

Sur proposition du directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne,

A R R Ê T E

Article 1er : Durée du mandat des membres des sections spécialisées de la CDOA

Conformément aux dispositions de l’article 9 paragraphe I du décret n°2006-665 du 7 juin 2006 mentionné aux
visas  du  présent  arrêté,  le  mandat  des  membres  des  sections  spécialisées  de  la  commission  départementale
d’orientation de l’agriculture (CDOA) est prolongé pour une durée de six mois, soit jusqu’au 14 avril 2018.

Article 2 : 

Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral n°2014287-0013 du 14 octobre 2014 fixant la composition des 
sections spécialisées de la commission départementale d’orientation de l’agriculture de la Haute-Vienne et de 
l’arrêté préfectoral modificatif n°87-2016-03-22-017 du 22 mars 2016 de l’arrêté n°20142287-0013 demeurent 
inchangées.

Article 3 : Exécution et diffusion

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires de la Haute-Vienne sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes administratifs de
la préfecture de la Haute-Vienne.
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87-2017-10-24-001

Arrêté portant dérogation à l'interdiction de destruction

d'espèces animales protégées et de leurs habitats -

aménagement de la vallée du ruisseau des Sagnes sur la

commune de Saint-Sylvestre (87) AREVA
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2017-10-19-007

Arrêté portant renouvellement de l'agrément de

garde-chasse particulier de M. Bruno FAUVET pour la

propriété de M. de SEZE au lieu-dit "BORT" sur les

communes d'Ambazac, Saint-Priest-Taurion et

Rilhac-Rancon

Arrêté portant renouvellement de l'agrément de garde-chasse particulier de M. Bruno FAUVET

pour la propriété de M. de SEZE au lieu-dit "BORT" sur les communes d'Ambazac,

Saint-Priest-Taurion et Rilhac-Rancon
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 ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT de L’AGREMENT de Monsieur Bruno FAUVET
en qualité de garde particulier assermenté 

ARTICLE 1er – Le renouvellement d’agrément est accordé à Monsieur Bruno FAUVET en qualité de garde-
chasse particulier le chargeant de la surveillance de la chasse sur la propriété pour laquelle Monsieur de SEZE
détient le droit de chasse située au lieu-dit « Bort », sur les communes de Saint-Priest-Taurion, Rilhac-Rancon et
Ambazac, pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 - La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est strictement
limitée au territoire pour lequel M. FAUVET a été commissionné par son employeur et agréé. En dehors de ce
territoire, il n'a pas compétence pour dresser procès-verbal.

ARTICLE 3 - Dans l'exercice de ses fonctions, M. FAUVET doit être porteur en permanence du présent arrêté et
de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
Signé le 19 octobre 2017 par Madame la sous-préfète, directrice de cabinet, Angélique ROCHER-BEDJOUDJOU
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2017-10-19-005

Arrêté portant renouvellement de l'agrément de M. Claude

BUXEREAU en qualité de garde-chasse particulier pour la

propriété de M. de SEZE aux lieux dits "Les Nouailles " et

"le Plainard" sur la commune d'EyjeauxArrêté portant renouvellement de l'agrément de M. Claude BUXEREAU en qualité de

garde-chasse particulier pour la propriété de M. de SEZE aux lieux dits "Les Nouailles " et "le

Plainard" sur la commune d'Eyjeaux
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 ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT de L’AGREMENT de Monsieur Claude BUXEREAU
en qualité de garde particulier assermenté 

                                                                      

ARTICLE 1er – Le renouvellement d’agrément est accordé à Monsieur Claude BUXEREAU en qualité de
garde-chasse particulier le chargeant de la surveillance de la chasse sur la propriété pour laquelle Monsieur de
SEZE détient  le  droit  de  chasse  située  aux  lieux  dits  « les  Nouailles » et  « le  Plainard » sur  la  commune
d’Eyjeaux, pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 - La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est strictement
limitée au territoire pour lequel M. BUXEREAU a été commissionné par son employeur et agréé. En dehors de
ce territoire, il n'a pas compétence pour dresser procès-verbal.

ARTICLE 3 - Dans l'exercice de ses fonctions, M. BUXEREAU doit être porteur en permanence du présent
arrêté et de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
Arrêté  signé  le  19  octobre  2017  par  Madame  la  sous-préfète,  directrice  de  cabinet,  Angélique  ROCHER-
BEDJOUDJOU.
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2017-10-19-006

arrêté portant renouvellement de l'agrément en qualité de

garde-chasse particulier de M. Jean-François FAUVET

chargé de la surveillance de la propriété de M. Louis de

SEZE au lieu-dit "Bort" située sur les commune

d'Ambazac, Saint-Priest-Taurion et Rilhac-Rancon.

arrêté portant renouvellement de l'agrément en qualité de garde-chasse particulier de M.

Jean-François FAUVET chargé de la surveillance de la propriété de M. Louis de SEZE au lieu-dit

"Bort" située sur les commune d'Ambazac, Saint-Priest-Taurion et Rilhac-Rancon.
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 ARRETE PORTANT RENOUVELLEMENT de L’AGREMENT de Monsieur Jean-François FAUVET
en qualité de garde particulier assermenté 

ARTICLE 1er – Le renouvellement d’agrément est accordé à Monsieur Jean-François FAUVET en qualité de
garde-chasse particulier le chargeant de la surveillance de la chasse sur la propriété pour laquelle Monsieur de
SEZE détient le droit de chasse située au lieu-dit « Bort », sur les communes de Saint-Priest-Taurion, Rilhac-
Rancon et Ambazac, pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

ARTICLE 2 - La qualité de garde particulier chargé de certaines fonctions de police judiciaire est strictement
limitée au territoire pour lequel M. FAUVET a été commissionné par son employeur et agréé. En dehors de ce
territoire, il n'a pas compétence pour dresser procès-verbal.

ARTICLE 3 - Dans l'exercice de ses fonctions, M. FAUVET doit être porteur en permanence du présent arrêté
et de sa carte d'agrément qui doivent être présentés à toute personne qui en fait la demande.
Signé  le  19  octobre  2017  par  Madame  la  sous-préfète,  directrice  de  cabinet,  Angélique  ROCHER-
BEDJOUDJOU
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Préfecture de la Haute-Vienne

87-2017-10-27-001

Arrêté préfectoral modification statuts  du syndicat

DORSAL

Modification des statuts du syndicat mixte ouvert DORSAL
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